
    Colis de fin d’année 
Du 8 décembre 2020 au 30 janvier 2021 

• Il faut que les produits puissent rester à l’air libre; choisir des aliments qui 
se conservent facilement 

• Les produits artisanaux ou dits « maison » devront être présentés dans des 
sachets alimentaires ou des étuis plastique transparents.  

• « les produits industriels (gâteaux, bonbons, etc. ) devront être présentés 
dans leur emballage intact.  

 
 


